
SAINT-CHAM’ATHLETIC CLUB (SCAC)  

 

 

AUTORISATION PARENTALE  
(pour les athlètes mineurs)  

 

 
  

Je soussigné(e)    

  

Agissant en qualité de :  

  

Tuteur  

  

de l’athlète (Prénom / Nom) :  

déclare avoir pris connaissance des conditions d’organisation des activités sportives du club et  autorise 

mon enfant à y participer.  

  

Je m’engage par ailleurs à venir récupérer mon(mes) enfant(s) sur le stade aux horaires qui me seront 

spécifiés ou, en cas de manquement de l’athlète aux règles de conduite, dès que l’encadrement m’en 

informera.  
  

Nom et qualité de la personne à prévenir :  

  

           

  

Autorisation de déplacement (dans le cas de manifestations sportives ou compétitions)  
  

Je n’autorise pas  

  

mon enfant mineur, non accompagné d’un parent ou représentant, à être véhiculé vers le site de la 

manifestation sportive ou compétition par l’un des moyens suivants :  

  

- Co-voiturage avec d’autres accompagnants ou athlètes du club (SCAC ou Entente Ouest athlé 
13)  

- Dans un car affrété pour l’occasion  

- Suivant le cas, par tout moyen de transport ferroviaire, aérien ou maritime accompagné d’une 

personne du club (SCAC ou Entente ouest athlé 13)  

  

Je déclare que l’enfant mineur est assuré à minima par une couverture sociale et une assurance en 

responsabilité civile.  

  

Le SCAC et ses représentants ne pourront être tenus pour responsables des accidents ou incidents 

survenus en dehors du cadre d’une compétition ou manifestation sportive et notamment, d’un 

déplacement.  

  

 Fait à                                                le  

 

 

Signature 

  

  Père    Mère    

   J’autorise    

  



 


